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conditions d'entrée et de séjour
Question écrite n° 24802

Texte de la question

Mme Florence Delaunay attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des lycéens sans papiers
scolarisés en France. Ces jeunes qui viennent d'Afrique, du Pakistan, d'Inde, de Tunisie, d'Algérie, etc... ont fui
la misère ou la guerre dans leurs pays d'origine. Tous et toutes font preuve d'un grand courage et d'une réelle
volonté de réussite dans leurs études. Pourtant ils se trouvent très souvent en difficulté dans la poursuite de
leurs formations ou dans leur désir d'insertion professionnelle du fait de l'absence de titre de séjour adaptés à
leurs besoins. D'un côté l'école leur ouvre ses portes pour leur donner accès à une formation et les conduire
vers un projet professionnel, de l'autre la loi leur ferme les portes de l'insertion dans notre société. En
conséquence, elle lui demande d'envisager la modification de la circulaire de novembre 2012, trop restrictive
dans l'accès à la régularisation des jeunes majeurs, afin que tous les élèves qui poursuivent leurs études avec
assiduité puissent obtenir un titre de séjour « vie privée - vie familiale ».

Texte de la réponse

La circulaire n° NOR INTK1229185C du 28 novembre 2012 relative aux conditions d'examen des demandes
d'admission au séjour fixe les critères d'appréciation devant conduire à l'admission exceptionnelle au séjour, au
titre de la vie privée et familiale, des étrangers en situation irrégulière. Elle invite les préfets à prendre en compte
les situations d'étrangers réellement engagés dans un parcours d'intégration républicaine, et notamment celle
des jeunes majeurs scolarisés. Il convient de rappeler que les mineurs entrés avant l'âge de 13 ans, ceux
confiés à l'aide sociale à l'enfance avant l'âge de 16 ans révolu, et ceux entrés dans le cadre du regroupement
familial obtiennent de plein droit, à leur majorité, un titre de séjour. La circulaire couvre dès lors des situations,
parfois préoccupantes, non prévues par ces dispositions législatives, de jeunes majeurs, entrés irrégulièrement
en France alors qu'ils étaient mineurs et prévoit leur admission exceptionnelle au séjour, mettant ainsi fin à toute
entrave administrative à la réalisation de projets individuels d'intégration, à condition de justifier d'un parcours
scolaire assidu et sérieux. En effet, l'un des objectifs poursuivi par le gouvernement est de faciliter l'intégration
de jeunes engagés dans un réel parcours de professionnalisation devant les conduire à s'insérer durablement
dans la société. Ainsi, la circulaire permet la régularisation des jeunes majeurs entrés en France avant l'âge de
16 ans et engagés dans un parcours de formation assidu et sérieux. Elle permet également l'admission au
séjour des jeunes majeurs entrés irrégulièrement après 16 ans, si leurs parents sont en situation régulière. Elle
invite les préfets à appliquer avec bienveillance les dispositions de l'article L. 313-15 du code de l'entrée et du
séjour des étrangers et du droit d'asile (CESEDA) permettant l'admission au séjour à leur majorité des mineurs
étrangers isolés arrivés en France après l'âge de 16 ans. Ces jeunes adultes peuvent envisager avec sérénité
leur avenir et prévoir la poursuite de leurs études au-delà du baccalauréat.
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